
QUESTIONNAIRE 
Mr JOLIVET Député de l’Indre

1) Quel âge avez-vous ?

J’ai 59 ans.

2) Faites-vous un sport ? Si oui lequel ?

Je marche, je chasse. Plus jeune j’ai fait beaucoup de natation et du rugby.

3) Quel métier exercez-vous quand vous n’êtes pas député ?

J’ai été directeur général d’office HLM.

4) Etes-vous député depuis longtemps ?

Je suis député depuis 8 ans.

5) Quel est votre emploi du temps ?

Je partage mon temps ente Paris et le département de l’Indre.

6) Travaillez-vous le samedi, le dimanche ?

Oui il m’arrive souvent d’être pris le week-end.

7) Pourquoi avez-vous voulu être député ?

J’ai été maire de St-Maur pendant 23 ans , je me suis senti prêt à défendre les intérêts de 
l’Indre.

8) Est-ce que c’est difficile d’écrire une loi ?

Oui, c’est un exercice très difficile.

9) Qu’aimez-vous dans le rôle de député ?

Etre avec vous !  Etre avec les gens, défendre leurs intérêts, les écouter.

10) Où travaillez-vous ?

Je travaille à Paris, et dans l’Indre.

11) Combien gagnez-vous par mois ?

Je gagne 5700 euros par mois. Avant je gagnais 15 000 euros car j’étais responsable de 
plusieurs centaines de personnes. Je n’exerce donc  pas cette fonction pour l’argent.

12) En quelle année avez-vous été élu ?

J’ai été élu député en 2017.



13) Avez-vous été élu auparavant ?

Oui j’ai été élu maire à St-Maur, entre autres.

14) De quelle loi êtes-vous le plus fier ?

La loi dont je suis le plus fier est celle qui concerne les pupilles de la République.
Cette loi consiste à aider les enfants dont les parents fonctionnaires ont été tués pendant leur 
fonction.

15) Regrettez-vous d’avoir voté une loi ? Si oui laquelle ?

Non, aucune, je suis quelqu’un de libre.

16) Avez-vous rencontré le Président de la République ?

Oui, 3 fois en tête à tête. C’est quelqu’un qui a de l’humour, il est très tactile et attentif.

17) Est-ce que vous aimeriez être Président de la République ? Si oui pourquoi ? Si non Pourquoi ?

Non, ce doit être une vie de dingue !! En revanche j’aurais aimé être ministre .

18) Doit-on toujours être habillé en costume ?

Oui jusqu’en 2017, depuis il suffit d’une tenue correcte.

19) Avez-vous un garde du corps ?

Non.

20) Avez-vous des enfants ?

Non.

21) Avez-vous connu des mineurs en danger à cause des réseaux sociaux ?

Oui, beaucoup.

22) Pourquoi la loi de 2023 sur la majorité numérique à 15 ans n’est pas vraiment appliquée en 
France ?

Elle n’est pas appliquée à cause de l’Union Européenne.

23) Avez-vous des conseils à nous donner pour notre proposition de loi sur la protection des 
mineurs contre le réseaux sociaux ?

Pour cette loi, il faut passer par l’éducation !!


